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AVANT-PROPOS 

Ce document rend compte au Parlement de la façon dont sont ou seront dépensées les ressources
approuvées par celui-ci. Il s’agit donc d’un document de responsabilisation qui comporte
plusieurs niveaux de détail visant à répondre aux différents besoins des personnes appelées à le
consulter.

La Partie III pour 1997-1998 adopte une nouvelle présentation qui permet de faire une nette
distinction entre l’information sur la planification et celle sur le rendement, et de se concentrer
sur les plans et le rendement à plus long terme des ministères, à un niveau supérieur.

Ce document comprend quatre sections:

• un message du Premier ministre (Sommaire);

• le plan ministériel;

• un rapport sur le rendement en 1995-1996; 

• des renseignements supplémentaires.

Il convient de noter que, conformément aux principes qui sous-tendent le budget de
fonctionnement, l’utilisation des ressources dont il est fait état dans le plan de dépenses est
mesurée en <<équivalents temps plein>> (ETP).



Bureau du Conseil privé Partie III 1997-1998 - page 3

Table des matières

I MESSAGE DU PREMIER MINISTRE

II PLAN MINISTÉRIEL

A. Sommaire des plans et priorités du Ministère

B. Aperçu du Ministère

• Mission 
• Mandat
• Rôles et responsabilités du Bureau du Conseil privé
• Organisation et composition du Programme 
• Plans de ressources

C. Détails par secteur d’activité 

• Cabinet du Premier ministre 
• Cabinets des ministres 
• Bureau du Conseil privé 
• Commissions d’enquête et groupes de travail 
• Administration

III RAPPORT SUR LE RENDEMENT EN 1995-1996 

A. Aperçu du Ministère 

• Examen général du Ministère 
• Rendement financier 

B. Rendement des secteurs d’activité 

• Bureau du Conseil privé 
• Commissions d’enquête et groupes de travail
• Administration



Page 4 - Bureau du Conseil privé Partie III 1997-1998 

IV RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Annexe 1 — Organisation
1.1 Portefeuille du Premier ministre
1.2 Organigramme 

Annexe 2 — Besoins en personnel
2.1 Détail des besoins en personnel par secteur d’activité (ETP)
2.2 Sommaire par catégorie professionnelle (ETP)

Annexe 3 — Renseignements financiers supplémentaires
3.1 Détail des paiements de transfert par secteur d’activité 
3.2 Présentation par article courant (Ministère)
3.3 Présentation par article courant (Commissions d’enquête)



Bureau du Conseil privé Partie III 1997-1998 - page 5

I MESSAGE DU PREMIER MINISTRE

La période de planification de trois ans visée par le présent document nous amènera
au seuil du nouveau millénaire, incontournable jalon symbolisant les nombreux
changements que le Canada et d’autres sociétés occidentales connaissent aujourd’hui.

La mondialisation des marchés, les nouvelles technologies de l’information et les
pressions financières ne sont que quelques-unes de ces tendances internationales. Les
Canadiens et Canadiennes font également face à de nombreux défis propres à leur
situation particulière.

Le gouvernement du Canada a tenu la plupart des engagements qu’il a pris pour
relever les défis de l’heure. Il a aussi clairement établi les priorités pour les prochaines
années. Nous continuerons à adapter nos priorités et notre rôle, selon les ressources
disponibles, pour offrir une direction éclairée et des services de qualité à la population
canadienne. 

Pour ce faire, nous compterons sur le Bureau du Conseil privé, source vitale de
conseils pour le gouvernement, et sur l’ensemble de la fonction publique, fournisseur
efficace de services à tous les Canadiens.

 Ensemble, nous pouvons faire du Canada un pays fort et uni, plus respecté que
jamais dans le monde à l’aube de ce troisième millénaire.

Le très honorable Jean Chrétien
Premier ministre 
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• une économie forte;

• la sécurité des Canadiens; 

• un pays moderne et uni.

II PLAN MINISTÉRIEL

A. Sommaire des plans et priorités du Ministère

Dans le discours du Trône du 27 février 1996, le gouvernement exposait ses priorités
pour le mandat en cours :

Le Programme du Conseil privé continuera de contribuer à la concrétisation de ces
priorités et d’aider le gouvernement à établir d’autres plans et objectifs pour relever les
défis de demain.

Le Programme du Conseil privé se concentrera aussi sur diverses questions liées à la
gestion de la fonction publique, comme la modernisation de la prestation des services, le
renforcement de la capacité d’élaboration des politiques de la fonction publique et une
meilleure gestion des ressources humaines.

B. Aperçu du Ministère 

Le Programme du Conseil privé comporte cinq grands secteurs d’activité : le
Cabinet du Premier ministre, les Cabinets de ministres, le Bureau du Conseil privé, les
Commissions d’enquête et groupes de travail, et l’Administration. La fonction de base
du Programme est le Bureau du Conseil privé, dont la mission peut être définie en ces
termes:
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Notre mission

Servir le Canada et les Canadiens en conseillant et assistant, au mieux et en toute
impartialité, le Premier ministre et le Cabinet.

Nos valeurs

Nous sommes conscients de la nécessité de fournir au Premier ministre nos
conseils et nos services en temps opportun. Nous nous consacrons à notre travail et
veillons à la bonne marche du gouvernement. Nous sommes convaincus que l’intégrité, le
jugement et la discrétion sont essentiels à l’accomplissement de notre mission.

Nous sommes convaincus que le personnel fait la force du Bureau du Conseil 
privé.

Mission 

Mandat

Le Programme du Conseil privé est investi d’un vaste mandat qui s’étend au Cabinet
du Premier ministre, aux cabinets de divers ministres et aux commissions d’enquête et
groupes de travail relevant du Programme. Pour ce qui concerne le Bureau du Conseil
privé lui-même, le greffier du Conseil exécutif de la province du Canada a été assermenté
à titre de greffier du Conseil privé par le Gouverneur général à la première réunion du
gouverneur en conseil, le 1  juillet 1867. En 1940, le greffier du Conseil privé se voyaiter

conférer de nouvelles fonctions et était aussi nommé secrétaire du Cabinet.

En 1992, la Loi sur l’emploi dans la fonction publique donnait une assise législative
au rôle joué par le greffier du Conseil privé en tant que chef de la fonction publique. Le
25 juin 1993, le Bureau du Conseil privé se voyait confier la responsabilité des relations
fédérales-provinciales, le Bureau des relations fédérales-provinciales y étant réintégré et
la Direction des affaires intergouvernementales étant mise sur pied. 
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PRINCIPAUX RÔLES ET RESPONSABILITÉS

• Fournir des renseignements, des conseils et des services au Premier ministre
dans l’exercice de la gamme complète de ses responsabilités en qualité de chef
du gouvernement.

• Faciliter le processus décisionnel du Cabinet et des comités du Cabinet.

• Assurer la coordination globale de l’action des ministères à l’appui des
priorités et des initiatives du gouvernement.

• Veiller à ce que la fonction publique serve bien le gouvernement et la
population canadienne.

Rôles et responsabilités du Bureau du Conseil privé

 
En collaboration avec les différents ministères, le Bureau du Conseil privé fournit

des renseignements, des conseils et des services au Premier ministre, en sa qualité de chef
du gouvernement, et aux autres ministres relevant du Programme du Conseil privé : le
président du Conseil privé et ministre des Affaires intergouvernementales; le leader du
gouvernement à la Chambre des communes; et le leader du gouvernement au Sénat. Au
besoin, il fournit des renseignements et des conseils au vice-premier ministre et au
ministre désigné comme interlocuteur fédéral pour les Métis et les Indiens non inscrits.

Secrétariat du Cabinet, le Bureau du Conseil privé fournit des renseignements et des
conseils au Premier ministre, aux comités d’orientation du Cabinet et au Comité spécial
du Conseil sur la mise en oeuvre du programme du gouvernement.  Le Bureau du Conseil
privé seconde le Premier ministre dans la préparation et la tenue des trois séances de
planification annuelles du Cabinet au cours desquelles sont débattues les priorités
stratégiques du gouvernement.  Il convient de noter que le Comité du Conseil du Trésor
est secondé par une autre entité, le Secrétariat du Conseil du Trésor.
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Tableau 1 : Comités du Cabinet 

La Direction des affaires intergouvernementales du Bureau du Conseil privé est
chargée de prodiguer aide et conseils pour les politiques et les communications relatives
aux relations fédérales-provinciales, aux affaires autochtones et à l’évolution de la
fédération. D’une manière plus générale, le Bureau du Conseil privé seconde le Premier
ministre, le ministre des Affaires intergouvernementales, l’Interlocuteur fédéral pour les
Métis et les Indiens non inscrits et le Cabinet dans ces tâches.

Le greffier du Conseil privé est aussi le chef de la fonction publique; il a donc un rôle
important à jouer pour faire en sorte que l’institution qu’est la fonction publique soit en
mesure de bien servir les Canadiens et leurs élus au cours des prochaines années. Comme
les rôles du gouvernement sont redéfinis, le Bureau du Conseil privé établit les
changements prioritaires à effectuer dans la fonction publique pour l’aider à s’adapter.
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Organisation et composition du Programme 

Tableau 2 : Structure du Programme

Comme le montre le tableau 2 ci-dessus, le Programme du Conseil privé se compose
de cinq secteurs d’activité, décrits en détail à la sous-section C. Le Conseil privé est
organisé en fonction des différentes composantes du Programme. Celui-ci est mené à bien
essentiellement à Ottawa, exception faite des commissions d’enquête et des groupes de
travail qui peuvent avoir leur siège n’importe où au Canada, au gré des circonstances.  

Le Premier ministre, qui est responsable du Programme du Conseil privé, est secondé
par le Bureau du Conseil privé, sous la direction du greffier du Conseil privé et secrétaire
du Cabinet, et le Cabinet du Premier ministre, sous l’autorité du directeur de cabinet.

Le secteur Cabinets de ministres comprend : le Cabinet du président du Conseil privé
et ministre des Affaires intergouvernementales, qui supervise la gestion des relations
fédérales-provinciales; le Cabinet du leader du gouvernement au Sénat, qui gère le
programme législatif du gouvernement au Sénat; et le Cabinet du leader du gouvernement
à la Chambre des communes, qui est chargé du programme législatif de la Chambre des
communes et de la coordination de la préparation des réponses aux interpellations
parlementaires. 

Le secteur Bureau du Conseil privé regroupe la Direction de la planification et de la
consultation, la Direction des opérations, la Direction de la sécurité et du renseignement
et du conseiller juridique, le Secrétariat des priorités de gestion et du personnel supérieur,
et la Direction des affaires intergouvernementales.
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Le secteur Commissions d’enquête et groupes de travail réunit ceux qui relèvent du
Premier ministre.

Le secteur Administration (Direction des services ministériels) fournit des services
administratifs, financiers, techniques et informatiques ainsi que des services
d’information et de gestion des ressources humaines au Programme. Outre ces services
courants, la Direction des services ministériels répond aux demandes de communication
de renseignements présentées en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi
sur la protection des renseignements personnels. 

Plans de ressources

Les tableaux qui suivent présentent le sommaire des besoins financiers du Programme
en fonction des autorisations de dépenser et le libellé des crédits.

Autorisations pour 1997-1998 - Partie II du Budget des dépenses

Besoins financiers par autorisation

Crédits (en milliers de dollars) Budget principal
1997-1998

Budget principal
1996-1997

Conseil privé

1 Dépenses du Programme 57 909 66 216
(L) Premier ministre - Traitement

   et allocation pour automobile 72 72
(L) Président du Conseil privé -

   Traitement et allocation
   pour automobile 49 49

(L) Leader du gouvernement au Sénat -
   Traitement et allocation
   pour automobile 49 49

(L) Ministres sans portefeuille ou
   ministres d’État - Allocation
   pour automobile 18 18

(L) Contributions aux régimes
   d’avantages sociaux des employés 5 910 5 200

Total du Ministère 64 007 71 604
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Crédits - Libellé et sommes demandées

Crédits   (dollars) Budget principal
1997-1998

Conseil privé

1 Conseil privé - Dépenses du Programme, y compris
le fonctionnement de la résidence du Premier
ministre; versement, à chacun des membres du
Conseil privé de la Reine pour le Canada qui a
qualité de ministre sans portefeuille ou de ministre
d'État, mais qui ne dirige pas un ministère d'État, d'un
traitement équivalent à celui versé aux ministres
d'État qui dirigent un ministère d'État, aux termes de
la Loi sur les traitements, rajusté en vertu de la Loi
sur le Parlement du Canada et au prorata, pour toute
période inférieure à un an; la subvention inscrite au
Budget et contributions. 57 909 000



B u d g e t B u d g e t

p r i n c i p a l  * p r in c ip a l P r é v u P r é v u

( e n  m i l l i e r s  d e  d o l l a r s ) 1 9 9 6 - 1 9 9 7 1 9 9 7 - 1 9 9 8 1 9 9 8 - 1 9 9 9 1 9 9 9 - 2 0 0 0

C o n s e i l  p r i v é  -  M i n i s t è r e 7 1  6 0 4 6 4  0 0 7 5 7  5 8 4 5 7  6 5 6

C e n t r e  c a n a d i e n  d e  g e s t i o n 1 7  6 1 6 1 6  9 5 8 1 7  2 2 1 1 7  2 3 6

S e c r é t a r i a t  d e s  c o n f é r e n c e s

i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s  c a n a d i e n n e s 3  1 1 5 3  1 0 4 3  0 0 4 3  0 0 4

B u r e a u  c a n a d i e n  d ' e n q u ê t e  s u r  l e s

a c c i d e n t s  d e  t r a n s p o r t  e t  d e  l a

s é c u r i t é  d e s  t r a n s p o r t s 2 3  3 0 5 2 2  1 0 7 2 1  3 2 6 2 1  3 2 6

D i r e c te u r  g é n é r a l  d e s  é le c t i o n s 2 3  8 2 2 2 3  8 5 4 4  2 1 1 4  2 1 1

C o m m i s s a i r e  a u x  l a n g u e s  o f f i c i e l l e s 1 0  5 0 9 9  9 6 2 9  9 8 2 9  9 4 1

T a b l e  r o n d e  n a t io n a l e  s u r  l ' e n v i r o n n e m e n t

e t  l ' é c o n o m i e 3  2 7 0 3  3 1 0 3  2 1 0 3  2 1 0

C o m m i s s i o n  d e s  r e l a t i o n s  d e  t r a v a i l

d a n s  l a  f o n c t i o n  p u b l i q u e 5  6 2 3 5  5 5 6 5  3 5 3 5  3 5 3

C o m i té  d e  s u r v e i l l a n c e  d e s  a c t i v i t é s

d e  r e n s e i g n e m e n t  d e  s é c u r i t é 1  4 0 3 1  4 0 6 1  3 6 0 1  3 6 0

B u d g e t  d u  p o r t e f e u i l l e 1 6 0  2 6 7 1 5 0  2 6 4 1 2 3  2 5 1 1 2 3  2 9 7

A p e r ç u  d u  M in i s t è r e

B u d g e t  d e s  d é p e n s e s  p r in c i p a l 7 1  6 0 4 6 4  0 0 7 5 7  5 8 4 5 7  6 5 6

C o û t  e s t i m a t i f  d e s  s e r v i c e s  r e n d u s

p a r  l e s  a u t r e s  m i n i s t è r e s 1 1  1 4 5 1 0  1 1 3 N / D N / D

C o û t  n e t  d u  M in i s t è r e 8 2  7 4 9 7 4  1 2 0 5 7  5 8 4 5 7  6 5 6

*  N e  r e f l è t e  p a s  l e s  b u d g e t s  d e s  d é p e n s e s  s u p p l é m e n t a i r e s . . . . .   s e u l e m e n t  l e  B u d g e t  d e s

   d é p e n s e s  p r i n c i p a l
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Tableau 3 : Aperçu du portefeuille



Budget  des B u d g e t  d e s

(en  m illiers  de  dol lars ) dépenses  * d é p e n s e s P r é v u P r é v u

1996-1997 1 9 9 7 - 1 9 9 8 1 9 9 8 - 1 9 9 9 1 9 9 9 - 2 0 0 0

Act iv i té  ou  sec teur  d 'ac t iv i t é :

C a b inet  du P r e m ier  m inistre 5  528 5  527 5  527 5  527

C a b inets  de m inistres 4  712 4  330 4  330 4  330

Bureau  du  Conse i l  p r ivé 33  109 32  582 26  647 26  669

C o m m issions d ' enquête  e t

   g roupes  de  t rava i l 5  740 - - -

A d m inistrat ion 22  515 21  568 21  080 21  130

Tota l 7 1  6 0 4 6 4  0 0 7 5 7  5 8 4 5 7  6 5 6

* Ne re f lè te  pas  les  budgets  des  dépenses  supplém entai res . . . . .   seulem ent  le  Budget  des

   dépenses  pr inc ipa l

( e n  m il l ie r s  d e  d o l la r s ) B u d g e t  d e s  d é p e n s e s  p r i n c i p a l  1 9 9 7 - 1 9 9 8

F o n c t i o n - P a i e m e n t s T o t a l  d u

A c t i v i t é  o u  s e c t e u r  d ' a c t i v i t é n e m e n t d e  t r a n s f e r t B u d g e t  p r i n c i p a l

C a b i n e t  d u  P r e m i e r  m i n i s t r e 5  5 2 7 - 5  5 2 7

C a b i n e t s  d e  m i n i s t r e s 4  3 3 0 - 4  3 3 0

B u r e a u  d u  C o n s e i l  p r i v é 3 0  5 7 1 2  0 1 1 3 2  5 8 2

C o m m i s s i o n s  d ' e n q u ê t e  e t

   g r o u p e s  d e  t r a v a i l - - -

A d m i n i s t r a t i o n 2 1  5 6 8 - 2 1  5 6 8

6 1  9 9 6 2  0 1 1 6 4  0 0 7

A u t r e s  d é p e n s e s

C o û t  e s t i m a t i f  d e s  s e r v i c e s  r e n d u s  p a r  l e s  a u t r e  m i n i s t è r e s 1 0  1 1 3

C o û t  n e t  d u  P r o g r a m m e 7 4  1 2 0
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Tableau 4 : Répartition des dépenses prévues 

Tableau 5 : Coût net du Programme par secteur d’activité
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C. Détails par secteur d’activité

Cabinet du Premier ministre

1. Priorités

Le secteur Cabinet du Premier ministre consiste à fournir des conseils, de
l’information et des services spéciaux au Premier ministre en tant que chef du
gouvernement et président du Cabinet; ces services comprennent notamment la liaison
avec les ministres, la gestion des dossiers à l’étude, les communications, la planification
et les opérations gouvernementales liées à la représentation du Canada au sein de la
communauté internationale, et le soutien à l’égard de certaines responsabilités politiques,
dont les relations avec le caucus.

2. Plans de dépenses

Les ressources nécessaires au fonctionnement du Cabinet du Premier ministre
resteront sensiblement les mêmes au cours de la période de planification de trois ans.

Cabinets des ministres

1. Priorités

Le secteur Cabinets des ministres consiste à administrer les bureaux offrant des
services de soutien, de l’information et des conseils au président du Conseil privé et
ministre des Affaires intergouvernementales, au leader du gouvernement à la Chambre
des communes et au leader du gouvernement au Sénat.

2. Plans de dépenses

Les ressources nécessaires aux cabinets des ministres pour la période de
planification de trois ans, dans le cadre du Programme du Conseil privé, ont été établies
conformément aux <<Lignes directrices à l’intention des cabinets des ministres>> émises
en novembre 1993. Les budgets tiennent compte des niveaux approuvés pour le personnel
exonéré et le personnel du ministère, de même que des budgets de fonctionnement.

De plus, cette activité comprend les ressources nécessaires au versement des
traitements et indemnités des secrétaires d’État qui aident les ministres du Cabinet à
s’acquitter de leurs tâches. Toutefois, les budgets de fonctionnement des cabinets des
secrétaires d’État ne sont pas compris dans le Programme du Conseil privé. Ils font plutôt
partie des budgets des ministères intéressés.
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Bureau du Conseil privé

1. Priorités

Les changements qui s’opèrent à l’échelle de la planète et les défis particuliers que
doit relever le Canada poussent les gouvernements et les institutions publiques du pays à
adapter leurs rôles respectifs de manière à répondre plus efficacement, et selon nos
moyens collectifs, aux besoins de la société canadienne.

Le Bureau du Conseil privé a un rôle important à cet égard :

• aider le gouvernement à établir les priorités;

• aider le Premier ministre, le Cabinet et les comités du Cabinet à donner suite aux
engagements du gouvernement et à régler les dossiers d’actualité;

• assurer la vitalité et l’efficacité de l’institution qu’est la fonction publique en
fournissant des conseils et du soutien au gouvernement et en offrant des services aux
citoyens canadiens.

De plus, au cours de la période visée, il y aura une élection fédérale.  Le Bureau du
Conseil privé fournira des conseils au sujet des politiques et des programmes que
comporte un nouveau mandat gouvernemental.

Respect des engagements gouvernementaux

Le Bureau du Conseil privé a pour tâche d’aider le gouvernement à prendre des
décisions concernant les politiques et programmes détaillés que requiert le respect de ses
engagements envers les Canadiens.

Le Bureau du Conseil privé apporte son soutien au Cabinet, l’organisme décisionnel
le plus élevé du gouvernement, au Comité du Cabinet chargé de la politique du
développement économique en ce qui a trait aux priorités et initiatives économiques du
gouvernement, et au Comité du Cabinet chargé de la politique du développement social
en ce qui concerne les priorités et initiatives sociales du gouvernement. Lorsque les liens
sont étroits entre les questions d’ordre économique et social, le Bureau du Conseil privé
aide les présidents des deux comités à s’assurer que tous les ministres intéressés
participent au débat.

Bon nombre des engagements pris par le gouvernement en deuxième moitié de
mandat et annoncés dans le discours du Trône du 27 février 1996 se sont matérialisés
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(comme on le verra en détail plus loin). Certains des engagements qui restent devraient se
réaliser progressivement d’ici la fin du mandat.

A Une économie forte

Le gouvernement a pris des mesures à l’égard des engagements économiques. En
voici quelques exemples récents :

• des programmes visant à mettre en oeuvre la stratégie globale de l’emploi du
gouvernement, dont une nouvelle stratégie pour les sciences et la technologie, le
lancement du Réseau canadien de technologie, des activités plus étendues de
promotion du commerce dans la foulée des succès des missions commerciales
d’Équipe Canada, et une attention plus particulière portée aux emplois pour les
jeunes grâce au doublement du financement affecté aux emplois d’été en 1996;

• la présentation de propositions législatives visant à renforcer le cadre économique
dans les domaines de la concurrence, de la faillite et du droit d’auteur, et à
moderniser la Partie I du Code canadien du travail, de même que des consultations
publiques sur la réforme des institutions financières;

• le dépôt d’un projet de loi visant à harmoniser la taxe de vente avec les provinces
atlantiques.

 
Se tournant vers l’avenir, le gouvernement prendra notamment l’initiative de mettre

en place d’autres mesures visant à aider les jeunes à faire la transition entre l’école et le
travail (tel que prévu dans le budget de 1996). De plus, le gouvernement discute
actuellement avec les provinces d’une éventuelle prolongation d’un an du programme
d’infrastructures.

B La sécurité des Canadiens

Au cours de l’année écoulée, diverses mesures ont été prises pour accroître la
sécurité des Canadiens : la mise en oeuvre de la réforme de l’assurance-chômage
(devenue l’assurance-emploi) l’établissement d’un plancher de financement pour le
Transfert canadien en matière de santé et de programmes sociaux, la conclusions
d’ententes sur la main-d’oeuvre avec l’Alberta et le Nouveau-Brunswick, le dépôt d’un
projet de loi sur le contrôle du tabac, la mise sur pied d’un conseil fédéral-provincial-
territorial des ministres chargé du renouveau de la politique sociale afin de renforcer
l’union sociale et d’assurer la collaboration à l’égard de la réforme des orientations
sociales, le dépôt d’un projet de loi sur les délinquants à risque élevé et des solutions de
rechange novatrices à l’incarcération des délinquants à faible risque, et enfin des
initiatives internationales portant sur le travail des enfants et le maintien de la paix.
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De plus, le gouvernement a proposé des changements législatifs visant à assurer la
sécurité de l’environnement, comme la modification de la Loi canadienne sur la
protection de l’environnement, et de nouvelles dispositions destinées à protéger les
espèces menacées de disparition, et il a conclu des ententes-cadres avec les provinces au
sujet de l’harmonisation environnementale.

On prévoit conclure d’autres ententes sur la main-d’oeuvre avec certaines provinces.
Le programme autochtone continuera d’avancer et on étudiera les recommandations
contenues dans le rapport de la Commission royale sur les peuples autochtones paru en
novembre 1996.

En ce qui a trait au dossier de la santé, le rapport du Forum national sur la santé,
attendu en février 1997, fournira les grandes orientations stratégiques de demain. En
outre, le gouvernement continuera de collaborer avec les provinces et les territoires en
vue d’établir, par l’entremise de la Conférence des ministres de la Santé, un nouvel
organisme chargé de l’approvisionnement en sang au pays.

Le Conseil des ministres chargé du renouveau de la politique sociale constituera une
tribune grâce à laquelle les gouvernements pourront élaborer une prestation nationale
pour enfants, améliorer le soutien offert aux Canadiens handicapés et déterminer les
principes et objectifs régissant les programmes sociaux du pays.

Dans le discours du Trône, il est dit que dans un monde interdépendant comme le
nôtre, le désir de vivre en sécurité nous oblige à jouer un rôle actif sur la scène
internationale. Le Bureau du Conseil privé continuera de donner des conseils en ce qui a
trait à la situation internationale et à la défense, et appuiera le Premier ministre dans sa
poursuite des principaux objectifs de la politique étrangère, notamment en ce qui
concerne la libéralisation du commerce, l’avancement des droits de la personne et
l’expansion de la démocratie, de même que la promotion de la paix en Bosnie, au Moyen-
Orient, à Haïti et ailleurs dans le monde.

Étant donné que le Canada est membre du G7 et qu’il fait figure de leader parmi les
puissances moyennes, le Bureau du Conseil privé continuera de préparer les discussions
du Premier ministre avec les chefs étrangers, tant sur le plan bilatéral que dans le cadre
d’organes multilatéraux comme le G7, l’ONU et l’OTAN. Le Bureau du Conseil privé se
chargera également de soutenir le Premier ministre dans son rôle de président de l’APEC
en 1997 et à l’occasion de sa participation à l’Année canadienne de l’Asie-Pacifique.
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C Un pays moderne et uni

L’unité canadienne et la gestion harmonieuse des relations fédérales-provinciales
font partie des responsabilités fondamentales du gouvernement du Canada. Le renouveau
de la fédération canadienne est un outil essentiel qui permettra d’atteindre ces deux
objectifs.

À cet égard, le discours du Trône de 1996 établit l’orientation générale des
politiques gouvernementales des prochaines années. Il fait plus particulièrement connaître
l’intention du gouvernement de mettre en oeuvre un programme de changement sensé qui
soit fondé sur les réussites du Canada et qui contribue à moderniser la fédération
canadienne en fonction des besoins du XXI  siècle.e

Le Bureau du Conseil privé continuera de jouer un rôle à cet égard. Il continuera
entre autres de conseiller le gouvernement en matière de relations fédérales-provinciales,
se chargeant notamment de cerner les priorités des provinces et d’assurer le suivi des
dossiers d’orientation ayant d’importantes répercussions intergouvernementales. Il
continuera de chercher des moyens de renouveler la fédération tout en facilitant la mise
en oeuvre des initiatives concrètes et pratiques dont il a été question dans le discours du
Trône et que les premiers ministres ont cautionnées à leur rencontre de juin 1996 (dans
les domaines, par exemple, de la formation professionnelle, de l’harmonisation
environnementale, de l’inspection des aliments, et du renforcement de l’union
canadienne).

Le Bureau du Conseil privé se chargera également de soutenir les ministres en les
conseillant et en assurant la planification stratégique des questions d'ordre constitutionnel
et juridique liées à l'unité nationale et aux relations fédérales-provinciales. Pour
s'acquitter de cette responsabilité, le Bureau du Conseil privé collaborera étroitement avec
le ministère de la Justice.

De plus, il continuera de conseiller le gouvernement au sujet des questions
intéressant les Autochtones et restera chargé du cadre d'orientation stratégique des
relations fédérales-provinciales-autochtones.

Priorités à moyen terme

Les gouvernements doivent continuellement regarder vers l'avenir afin de déterminer
quels sont les défis et les priorités qui les attendent. Au cours de la période visée, le
gouvernement fédéral devra se pencher sur quelles priorités doit-il se donner pour
contribuer au mieux être du Canada et des Canadiens.
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Le Bureau du Conseil privé participera activement, en collaboration avec d'autres
ministères, à la préparation d'analyses et de conseils destinés au gouvernement au sujet
des dossiers et priorités de l'avenir.

Le Bureau du Conseil privé a lancé Canada 2005, un processus visant à renforcer la
capacité de la fonction publique à fournir des conseils éclairés en matière d'orientations.
Ce processus se déroule sous la supervision du Comité de coordination des sous-
ministres. Il a été structuré de manière à permettre de déterminer les principales
tendances, les points névralgiques et les défis auxquels le Canada devra faire face au
cours de la prochaine décennie.

Afin d'atteindre cet objectif, le Bureau du Conseil privé a mis sur pied un comité de
recherche en orientations composé de sous-ministres adjoints de plusieurs ministères. Au
cours de l'exercice financier 1997-1998, les membres du comité échangeront des
renseignements sur les tendances et les difficultés de l'élaboration des politiques,
détermineront les lacunes importantes de la recherche et indiqueront les moyens d'y
remédier dans chaque ministère.

Réforme de la fonction publique

Les changements survenus dans la société canadienne et la modification du rôle du
gouvernement ont d'importantes répercussions sur la fonction publique et sur sa capacité
de servir le gouvernement et les citoyens. La modernisation de la prestation des services,
le renforcement de sa capacité d'élaborer des politiques et la saine gestion du capital
humain sont les principales mesures qui permettront à la fonction publique de devenir une
institution nationale dynamique, souple et bien adaptée aux besoins de l'avenir.

Modernisation de la prestation des services

Le Bureau du Conseil privé continuera de collaborer étroitement avec le Secrétariat
du Conseil du Trésor à la rationalisation des systèmes d’administration et de
réglementation pour être en mesure de soutenir une prestation des services qui soit à la
fois rentable financièrement et réceptive aux besoins des citoyens, et pour faciliter les
partenariats entre les instances et secteurs. L'évaluation du rendement fera l'objet d'une
attention accrue étant donné qu'il s'agit d'un élément clé de l'amélioration de la qualité des
services.

Renforcement de la capacité d'élaborer des politiques

Le Bureau du Conseil privé travaillera avec tous les ministères afin de promouvoir
la coopération interministérielle et la collaboration avec les intervenants du processus 
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d'élaboration des politiques. Cela signifie qu'il faudra reconnaître davantage les liens
horizontaux, particulièrement entre les questions d'ordre économique et social, et qu'il
faudra se doter d'une perspective plus unifiée répondant aux grandes préoccupations des
Canadiens. Il faudra également que les ministères et les organismes centraux aient la
capacité de fournir des conseils éclairés tenant compte de l'évolution de la situation
nationale et internationale.

Gestion du capital humain

Pour que la fonction publique ait à l'avenir la capacité de fournir un excellent service
au public et aux élus, une attention particulière sera portée à la gestion du capital humain
au cours des trois prochaines années. Une série d'initiatives ont été lancées sous le
vocable <<La Relève>> dans le but d'améliorer la planification des ressources humaines au
sein des ministères, de favoriser le perfectionnement du personnel et d'assurer la
continuité du leadership au sein de la fonction publique. Le Bureau du Conseil privé
collaborera étroitement avec le Secrétariat du Conseil du Trésor et la Commission de la
fonction publique afin de moderniser les systèmes et les pratiques de gestion des
ressources humaines dans la fonction publique.

2. Plans de dépenses

Au cours de la période de planification de trois ans, le Bureau du Conseil privé
poursuivra la mise en application des plans découlant de l'Examen des programmes pour
que soient réalisées les économies prévues dans les phases I et II. Le Bureau du Conseil
privé s'est vu accorder temporairement cinq millions de dollars supplémentaires pour les
exercices financiers 1996-1997 et 1997-1998, respectivement, aux fins de la gestion des
dossiers fédéraux-provinciaux. En 1997-1998, on déterminera le niveau de financement
nécessaire pour les années suivantes.

Commissions d'enquête et groupes de travail

1. Activités

On compte actuellement trois commissions d'enquête relevant du Programme du
Conseil privé :

• la Commission des revendications particulières des Indiens;

• la Commission d'enquête sur l'approvisionnement en sang au Canada;

• la Commission d'enquête sur le déploiement des Forces canadiennes en
Somalie.
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Les commissions mises sur pied aux termes de la Loi sur les enquêtes ont un mandat
précis établi dans le décret portant création de ces commissions. Après leur nomination,
les commissaires procèdent à l'élaboration d'un plan de travail pour mener leur enquête, et
à une prévision des coûts. Les prévisions de dépenses sont ensuite soumises à
l'approbation du Conseil du Trésor et le financement se fait par le processus habituel de
l'octroi des crédits budgétaires.

Les commissions sont habituellement mises sur pied dans de courts délais et il arrive
souvent que leur financement ne puisse s'obtenir dans le cadre du processus du Budget
des dépenses principal. De plus, des dépenses imprévues peuvent survenir au cours d'un
exercice financier et nécessiter un budget des dépenses supplémentaire. Le plus souvent,
elles n'ont pas de répercussions sur le coût total de la commission, car on procède alors à
une réaffectation ou à un réaménagement des ressources affectées aux exercices
financiers.

Les ressources nécessaires à ces trois commissions d'enquête ne sont pas incluses
dans les niveaux de référence du Programme du Conseil privé approuvés pour 1997-
1998, mais elles devront faire l'objet d'une demande dans le cadre du budget des dépenses
supplémentaire.

2. Plans de dépenses

Commission des revendications particulières des Indiens

La Commission des revendications particulières des Indiens a été mise sur pied en
vertu du décret C.P. 1991-1329 du 15 juillet 1991. Son mandat a été révisé par le décret
C.P. 1992-1730 du 17 juillet 1992.

La Commission mène des enquêtes impartiales lorsqu'une Première Nation remet
en question le rejet d'une revendication particulière présentée au ministre des Affaires
indiennes et du Nord canadien ou conteste les critères d'indemnisation utilisés par le
gouvernement dans la négociation du règlement de sa revendication. Le gouvernement
doit se pencher sur plus de 600 revendications particulières présentées par les
Premières Nations. Outre les enquêtes officielles, la Commission peut fournir des
services de médiation ou prendre des dispositions à cet égard, sur demande du
gouvernement ou de la Première Nation intéressée. Elle collabore aussi de façon
continue avec le gouvernement et les Premières Nations à la formulation d'une nouvelle
politique et d'un nouveau processus applicables aux revendications. Contrairement à la
plupart des commissions qui ne publient généralement qu'un seul rapport, celle-ci
publie des rapports et des recommandations à l'intention de toutes les parties
intéressées à chaque revendication, enquête ou médiation. La Commission doit 
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également présenter un rapport annuel au Cabinet et peut aussi déposer des rapports
spéciaux, au besoin.

En 1996-1997 a été menée une évaluation ayant permis de conclure que la
Commission des revendications particulières s’acquitte bien de son mandat et qu’elle
exerce ses pouvoirs de façon adéquate. Toutefois, les évaluateurs s’entendent
généralement pour dire que la politique et le processus des revendications particulières
doivent faire l’objet d’une réforme et ils recommandent que le gouvernement collabore
avec l’Assemblée des Premières Nations en vue de mettre sur pied une commission
indépendante, de type quasi-judiciaire, pour le règlement des revendications des Indiens.
Un processus conjoint a été lancé en 1996-1997 en vue de doter la Commission d’un
nouveau mandat à compter de 1999-2000. Entre temps, la Commission poursuivra ses
travaux en vertu du mandat actuel.  La Commission n'est pas soumise à un calendrier
particulier pour l'exécution de son mandat.  Les ressources nécessaires au
fonctionnement de la Commission en 1997-1998 seront demandées dans le cadre du
budget des dépenses supplémentaire.

Commission d'enquête sur l'approvisionnement en sang au Canada

La Commission d'enquête sur l'approvisionnement en sang au Canada a été mise sur
pied le 4 octobre 1993 en vertu du décret C.P. 1993-1879, lequel établissait qu'elle devait
remettre son rapport au gouverneur en conseil le 30 septembre 1994. L'honorable Horace
Krever a été nommé à sa tête. La date de présentation du rapport a ensuite été reportée au
30 septembre 1996 en vertu du décret C.P. 1995-2135. Le décret C.P. 1996-1498 exige
maintenant que la Commission présente son rapport final au gouverneur en conseil dans
les deux langues officielles le 30 avril 1997 au plus tard. Les ressources nécessaires au
fonctionnement de la Commission pour l'exercice financier 1997-1998 seront demandées
dans le cadre du budget des dépenses supplémentaire.

Commission d'enquête sur le déploiement des Forces canadiennes en Somalie

La Commission a été mise sur pied en mars 1995 en vertu du décret C.P. 1995-442
qui a par la suite été modifié par le décret C.P. 1996-959 du 20 juin 1996, lequel exige
que la Commission remette son rapport final le 31 mars 1997.

La Commission doit enquêter et faire rapport sur le système hiérarchique, le
leadership au sein de ce système, la discipline, les opérations, les actions et les décisions
des Forces canadiennes et les actions et décisions du ministère de la Défense nationale à
l'égard du déploiement des Forces canadiennes en Somalie, et enquêter sur diverses
questions liées aux étapes qui se sont déroulées avant, pendant et après le déploiement
en Somalie.
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Le gouvernement a annoncé récemment qu'il accordera une troisième et dernière
prolongation de mandat à la Commission jusqu'au 30 juin 1997. C'est pourquoi le
financement de la Commission pour l'exercice financier 1997-1998 sera demandé dans le
cadre du budget des dépenses supplémentaire, financement qui sera puisé à même les
ressources du ministère de la Défense nationale.

Administration

1. Priorités

Le secteur Administration dans le cadre du Programme du Conseil privé consiste à
fournir en permanence les services d'administration habituels, ainsi que des services
spécialisés qui ne sont pas offerts par les autres ministères. Ces services communs sont
fournis au Cabinet du Premier ministre et aux cabinets du président du Conseil privé et
ministre des Affaires intergouvernementales et des autres ministres faisant partie du
Programme, ainsi qu'au Bureau du Conseil privé. Il s'agit de services financiers,
administratifs, informatiques, techniques et de services relatifs à la gestion de
l'information, à la traduction, aux ressources humaines et aux demandes d'accès à des
renseignements présentées en vertu de la Loi sur l'accès à l'information et de la Loi sur la
protection des renseignements personnels.

Les services spécialisés comprennent le fonctionnement du standard téléphonique du
Premier ministre, un module de correspondance chargé de tout le courrier qui n'est pas de
nature politique ni personnelle adressé au Premier ministre et au ministre des Affaires
intergouvernementales, le soutien technique des tournées offert au Cabinet du Premier
ministre et les frais de suivi des reportages des médias, y compris journaux, livres et
services de dépêches. De plus, certains services administratifs sont fournis aux
commissions d'enquête et aux groupes de travail dans le cadre de cette activité.

Afin de fournir de meilleurs renseignements au Premier ministre, au Cabinet et au
Bureau du Conseil privé, la priorité du secteur Administration au cours de la période
visée sera notamment de poursuivre la mise au point de mécanismes financièrement
efficaces de prestation de ses services, ce qui comprend l'amélioration, le
développement et l'application de la technologie de l'information au sein du Ministère.
Ce dernier participe à plusieurs projets, dans le cadre des initiatives du Plan directeur
du gouvernement, dont la mise sur pied d'un système électronique de suivi des
reportages des médias visant à diffuser les coupures de presse, la mise au point d'un
système de gestion des dossiers, des documents et de l'information dans le but d'arriver
à intégrer la gestion des documents sur papier et sous forme électronique, l'instauration
d'un système de gestion de la correspondance des ministres et des cadres supérieurs, et 
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la transition vers un nouveau système financier conforme à la Stratégie d'information
financière du gouvernement.

2. Plans des dépenses

Le financement de ce secteur demeurera sensiblement le même au cours des
exercices financiers 1997-1998, 1998-1999 et 1999-2000. Les niveaux de financement
pour ces exercices ont été réduits dans le cadre des phases I et II de l'Examen des
programmes. Diverses mesures d'amélioration et de rationalisation, y compris
l'accroissement du recours à la technologie afin de réduire les frais administratifs, ont
été prises et d'autres seront adoptées.
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III RAPPORT SUR LE RENDEMENT EN 1995-1996

A. Aperçu du Ministère

Examen général du Ministère

Le Bureau du Conseil privé est différent des autres ministères en ce qui concerne les
programmes. Toutes les activités du Programme se déroulent dans un contexte très
dynamique et dépendent des priorités du gouvernement, qui sont à leur tour assujetties à
divers facteurs d’ordre économique, social, intergouvernemental et international. Étant
donné que les besoins du gouvernement ne peuvent attendre, il est important de pouvoir
agir rapidement et efficacement.

Les ressources du Ministère pour 1995-1996 ont été réduites à la suite de diverses
initiatives budgétaires, dont la phase I de l’Examen des programmes. À l’intérieur du
Programme du Conseil privé, la phase I de l’Examen des programmes, qui vise les trois
exercices compris entre 1995-1996 et 1997-1998, a été centrée sur les secteurs d’activité
Conseil privé et Administration.

Certains des six critères d’examen du Programme appliqués aux ministères
d’exécution, dont l’efficacité et la capacité de payer, étaient plus pertinents au Bureau du
Conseil privé que d’autres.  Le Bureau du Conseil privé s’est concentré sur l’examen de
tous les aspects de son organisation, dont les fonctions qu’il exerce et les services qu’il
fournit, et la nature de ses ressources humaines. Cet examen a fait ressortir la nécessité de
mettre l’accent sur la politique et la planification stratégiques au Bureau du Conseil privé,
de rationaliser l’organisation et de réduire les services généraux et administratifs par une
utilisation plus efficiente des ressources. 
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Rendement financier 

Le tableau suivant donne un aperçu de la façon dont le Bureau du Conseil privé a, en
1995-1996, dépensé les fonds alloués par le Parlement dans le Budget des dépenses
principal de 1995-1996.

Autorisations pour 1995-1996 - Partie II du Budget des dépenses
Besoins financiers par autorisation

Crédits (en milliers de dollars) Budget principal
1995-1996

Réel
1995-1996

Conseil privé
1 Dépenses du Programme 70 748 79 671
(L) Premier ministre - Traitement

   et allocation pour automobile 72 72
(L) Président du Conseil privé -

   Traitement et allocation
   pour automobile 49 49

(L) Leader du gouvernement au Sénat -
   Traitement et allocation
   pour automobile 49 49

(L) Ministres sans portefeuille ou
   ministres d’État - Allocation
   pour automobile 16 18

(L) Dépenses des produits de la vente
   de biens excédentaires de
   la Couronne 0 5

(L) Contributions aux régimes
   d’avantages sociaux des employés 4 497 4 722

Total du Ministère 75 431 84 586

Une augmentation de 9,4 millions de dollars au Crédit 1 (Programme du Conseil
privé) a été autorisée dans le Budget des dépenses supplémentaire de 1995-1996 pour
renflouer la Commission d’enquête sur l’approvisionnement en sang au Canada et pour
la Commission d’enquête sur le déploiement des Forces canadiennes en Somalie. De
plus, des rajustements législatifs ont été faits à l’élément Contributions aux régimes
d’avantages sociaux des employés et à l’élément Ministres sans portefeuille ou ministres
d’État — Allocation pour automobile, pour un total de 0,2 million de dollars. Le
Programme n’a pas utilisé 0,5 million de dollars de ses crédits totaux de 85 millions
de dollars.



Budget

(en milliers de dollars) Réel Réel principal Réel

1993-1994 1994-1995 1995-1996 1995-1996

Activité ou secteur d'activité:

Cabinet du Prem ier ministre 7 129 4 652 5 549 5 632

Cabinets de ministres 4 405 3 549 4 671 3 744

Bureau du Conseil privé 25 218 62 732 28 877 29 640

Commissions d' enquête et

   groupes de travail 38 503 21 860 12 174 20 940

Administration 34 125 25 656 24 160 24 630

Total 109 380 118 449 75 431 84 586
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Tableau 6: Dépenses prévues et réelles votées du Ministère par secteur d’activité 
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B. Rendement des secteurs d’activité

Bureau du Conseil privé

En 1995-1996, les directions appartenant aux secteurs d’activité du Bureau du
Conseil privé ont pris les initiatives suivantes :

La Direction des opérations a fourni régulièrement conseils et soutien au Premier
ministre, au greffier du Conseil privé et au président du Conseil privé sur divers sujets
touchant l’économie, les affaires sociales, les relations étrangères et la défense, au besoin.
De façon régulière, la Direction, avec le concours du ministère des Finances, du
Secrétariat du Conseil du Trésor et des ministères d’exécution, a fourni les conseils et le
soutien nécessaires au bon fonctionnement du Comité de la politique du développement
social, du Comité de la politique du développement économique et du Comité spécial du
Conseil. La Direction a aussi participé à des travaux interministériels ou en a coordonné,
et a donné des conseils en ce qui a trait aux divers programmes et politiques du
gouvernement.

La Direction de la planification et de la consultation a conseillé le Premier ministre
et le greffier du Conseil privé sur un large éventail d’orientations stratégiques et de
questions de planification de portée générale. En particulier, elle a, durant la période visée
par l’examen, appuyé les ministres dans la coordination de la phase II de l’Examen des
programmes, fourni des conseils au sujet du référendum de 1995 au Québec, élaboré des
options stratégiques à l’intention des ministres dans la préparation du discours du Trône
de février 1996 et donné des conseils sur des questions relatives à la politique financière,
dont le budget de 1996. La Direction a offert des services de secrétariat aux réunions du
Cabinet et fourni des conseils au Premier ministre, aux ministres et aux ministères sur les
communications et consultations.

En 1995-1996, le Secrétariat des priorités de gestion et du personnel supérieur a pris
une nouvelle responsabilité, soit celle d’appuyer le greffier du Conseil privé en tant que
chef de la fonction publique dans la mise en oeuvre du programme du gouvernement en
ce qui concerne la fonction publique. Il a donné un appui au greffier du Conseil privé
dans la préparation de son rapport de 1994-1995 au Premier ministre sur la fonction
publique du Canada et dans la rédaction de ses discours. Ce rapport fait état des
réalisations de la fonction publique durant l’année et donne des indications pour le futur.
Le Secrétariat a coordonné les travaux des groupes de travail sous-ministériels qui ont été
constitués pour améliorer la capacité de la fonction publique à l’égard de la formulation
de politiques et de la prestation de services ainsi que pour examiner des questions comme
les valeurs et l’éthique de la fonction publique et donner des conseils à ce sujet.
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Le Secrétariat de la sécurité et du renseignement a continué de prêter main-forte au
Premier ministre en donnant des conseils stratégiques à propos de la sécurité et du
renseignement et en coordonnant les activités de la communauté. En particulier, le
Secrétariat a participé à un important examen interministériel des programmes de
renseignement, a coordonné la participation de la communauté à la première vérification
par le vérificateur général des mécanismes de responsabilisation et de contrôle, et a donné
suite au rapport d’un expert-conseil sur la sécurité au Ministère. Le Secrétariat de
l’évaluation du renseignement a continué à fornir des évaluations de renseignements sur
l’étranger eu égard aux principaux événements qui surviennent dans le monde et qui ont
une incidence sur le Canada. Il est arrivé à des résultats particulièrement importants à cet
égard par son appui au sommet du G7 à Halifax qui s’est déroulé du 14 au 17 juin 1995.

Le Secrétariat de l’appareil gouvernemental a donné conseils et soutien au greffier
du Conseil privé et au Premier ministre à l’occasion du remaniement ministériel qui a eu
lieu le 25 janvier 1996. En particulier, il a donné des conseils sur des questions relatives
au choix des ministres, y compris l’équilibre entre les régions et d’autres points
semblables, a établir les mandats des ministres, rédigé les communiqués et annoncé la
cérémonie d’assermentation des ministres et en a surveillé l’organisation. Le Secrétariat,
de concert avec d’autres secrétariats du Bureau du Conseil privé, a piloté la préparation
de la loi de mise en oeuvre des résultats de l’Examen des organismes. Le Secrétariat a
aussi aidé à l’élaboration des plans relatifs à la création des organismes issus de la
diversification des modes de prestation des services.
 

En 1995-1996, le Secrétariat de la législation et de la planification
parlementaire/conseiller juridique a coordonné le dépôt de 63 projets de loi, dont 48 ont
été adoptés par le Parlement. Il a aussi donné des conseils d’ordre juridique dans le cadre
de l’enquête sénatoriale concernant l’aéroport Pearson et d’autres enquêtes, notamment la
commission d’enquête sur la Somalie et la commission Krever. Le Secrétariat a élaboré la
politique ayant conduit au dépôt de la Loi sur la révision des limites des circonscriptions
électorales.

En 1995-1996, la Direction des affaires intergouvernmentales du Bureau du Conseil
privé s’est occupée d’appuyer le Premier ministre, le ministre des Affaires
intergouvernementales et le Cabinet en général dans leurs efforts visant à maintenir
l’unité nationale. La Direction a aidé le gouvernement dans la promotion de plusieurs
initiatives à l’égard du renouveau et de l’unité. En particulier, le gouvernement a présenté
en février 1996 son deuxième discours du Trône dans lequel il insiste sur le fait qu’il est
résolu à renouveler la fédération, à renforcer l’unité du pays et à améliorer les institutions
et partenariats fédéraux-provinciaux.
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Commissions d’enquête et groupes de travail

En 1995-1996, le Programme du Conseil privé a compris quatre commissions
d’enquête. Ces commissions étaient les suivantes :

• la Commission des revendications des Indiens,

• la Commission royale sur les peuples autochtones,

• la Commission d’enquête sur le système d’approvisionnement en sang,

• la Commission d’enquête sur le déploiement des Forces canadiennes en
Somalie.

• Commission des revendications des Indiens

Au cours de l’exercice financier 1995-1996, la Commission s’est intéressée à 57
enquêtes, dont 10 ont fait l’objet d’un rapport final après avoir été terminées. Quatre
revendications ont été réglées ou acceptées à des fins de négociation; quatre autres en sont
à l’étape du rapport; 22 enquêtes sont en cours et 19 autres sont en suspens ou sont
fermées. La Commission est également intervenue dans une vingtaine de cas de
revendications où les Premières Nations ou le gouvernement ont demandé la médiation
ou la présence d’un modérateur dans les négociations.  Ses dépenses de fonctionnement
se sont élevées à 4.165 millions $ en 1995-1996.

• Commission royale sur les peuples autochtones

L’exercice 1995-1996 a été consacré à la préparation, à la traduction et à
l’impression du rapport final, de même qu’à un condensé du rapport dans les deux
langues officielles et dans deux langues autochtones. La Commission a présenté ses
conclusions au gouvernement dans un rapport en cinq volumes le 1 novembre 1996. Ses
dépenses de fonctionnement se sont élevées à 4.416 millions $ en 1995-1996.

• Commission d’enquête sur l’approvisionnement en sang au Canada

Au cours de 1995-1996, la Commission d’enquête sur l’approvisionnement en sang
au Canada a poursuivi ses audiences et ses travaux connexes sur l’avenir du système
canadien d’approvisionnement en sang, tel que le veut son mandat. La Croix-Rouge
canadienne et d’autres intervenants ont présenté une requête à la Cour fédérale du Canada
pour qu’il y ait révision judiciaire des avis émis en vertu de l’art. 13 de la Loi sur les
enquêtes. La Cour a tranché en faveur de la Commission. Celle-ci doit déposer son
rapport le 30 avril 1997. Ses dépenses de fonctionnement se sont élevées à
6.264 millions $ en 1995-1996.
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• Commission d’enquête sur le déploiement des Forces canadiennes en Somalie

En 1995-1996, la Commission a entrepris ses activités en recrutant le personnel et
les spécialistes nécessaires à l’exécution de son mandat, en se trouvant des locaux et en
préparant une stratégie et un plan. Au début, cinq jours ont été consacrés à des audiences
sur la procédure et l’orientation. Cet exercice a été suivi d’un examen détaillé de la
période antérieure au déploiement (la période où différentes mesures et décisions ont été
prises par le ministère de la Défense nationale et les Forces canadiennes concernant le
déploiement avant le 10 janvier 1993). Dans le cadre de cet examen qui a débuté en
octobre 1995, la Commission a entendu quelque 46 témoins sur une période de 51 jours.
Ses dépenses de fonctionnement se sont élevées à 6.094 millions $ en 1995-1996.

Administration

L’exercice 1995-1996 a constitué l’an I du Plan de mise en oeuvre de l’Examen des
programmes. D’importantes réductions ont été faites aux divers budgets compris dans le
secteur d’activités Administration, qui ont eu des répercussions sur plusieurs services
fournis par la Direction des services ministériels comme le traitement de texte,
l’élaboration  d’applications et les services de bibliothèques. La Direction, dans toute la
mesure du possible, reste bien décidée à fournir des services efficaces (finances,
administration, gestion de l’information et personnel) à l’appui des activités et systèmes
du Ministère. De même, pour accroître sa capacité de rendre des comptes relativement à
l’Examen des programmes et à d’autres initiatives, la Direction des services ministériels a
élaboré un nouveau cadre d’analyse et de planification financières qui a permis le
contrôle  des plans de travail, tout en laissant assez de latitude à l’égard du suivi ou de
l’utilisation des budgets centralisés à la Direction.
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IV RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Annexe 1 - Organisation

1.1 Portefeuille du Premier ministre

Nota:Les services indiqués dans les cases ombrées sont financés dans le cadre du Programme du Conseil privé.
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(ETP) Budget des Budget des

Réel Réel dépenses dépenses Prévu Prévu

1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Activité ou secteur d'activité:

Cabinet du Premier ministre 79 85 85 85 85 85

Cabinets de ministre 52 51 57 49 49 49

Bureau du Conseil privé 307 326 322 328 288 288

Commissions d' enquête et

   groupes de travail - - - - - -

Administration 223 212 202 200 200 200

Total 661 674 666 662 622 622
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Annexe 2 - Besoins en personnel

2.1 Détail des besoins en personnel par secteur d’activité (ETP)



(ETP) Budget des Budget des

Réel Réel dépenses dépenses Prévu Prévu

1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Nominations par

   décret 9 8 7 7 7 7

Direction 84 85 90 86 77 77

Scientifique et professionnelle 45 52 52 56 50 50

Administration et service

   extérieur 272 288 286 290 271 271

Technique 17 19 14 18 18 18

Soutien administratif 221 208 205 194 189 189

Exploitation 12 14 12 11 10 10

Total 660 674 666 662 622 622
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Annexe 2 - Besoins en personnel

2.2 Sommaire par catégorie professionnelle (FTEs)



Budget des Budget des

Réel Réel dépenses dépenses Prévu Prévu

1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Subventions par activité ou secteur d'activité

Bureau du Conseil privé

Institut des relations intergovernementales,

  Queen' s University  55  52  48  48  48  48

Subvention destinée à la province

  de Québec pour compenser la

  province pour des frais liés

   à la tenue du référendum de 1992 34 558 - - - - -

Total des subventions 34 613  52  48  48  48  48

Contributions par activité ou secteur d'activité

Bureau du Conseil privé

Négociations sur l' autonomie

  governementale des autochtones 1 459 1 724 2 078 1 963 1 894 1 894

Contributions en vue d' aider les

  organisations de Métis et d' Indiens

  non inscrits à participer aux

  consultations sur l' application

  du droit inhérent à l' autonomie

  gouvernementale  970 - - - - -

Total des contributions 2 429 1 724 2 078 1 963 1 894 1 894

Total des subventions et

contributions 37 042 1 776 2 126 2 011 1 942 1 942
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Annexe 3 - Renseignements financiers supplémentaires

3.1 Détail des paiements de transfert par activité ou secteur d’activité 
(en milliers de dollars) 



(en milliers de dollars)
Conseil privé

Budget des Budget des
Réel Réel dépenses dépenses Prévu Prévu

1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Personnel

Traitements et salaires 36 475 37 047 36 050 34 950 32 366 32 428
Contributions aux régimes

   d'avantages sociaux des employés 3 754 4 097 5 200 5 910 5 471 5 481
40 229 41 144 41 250 40 860 37 837 37 909

Biens et services

Transports et communications 3 779 4 063 4 812 4 795 3 960 3 960

Information 2 339 3 283 2 988 2 968 2 451 2 451

Services professionnels et spéciaux 7 593 7 185 8 855 7 790 6 434 6 434

Location  515  667  706  705  582  582

Achat de services de réparation et d'entretien 1 364 1 053 1 268 1 021  843  843

Services public, fournitures
   et approvisionnements 2 170 2 349 1 851 1 850 1 528 1 528

Dépenses en capital secondaires 1 537 2 111 2 000 2 000 2 000 2 000
Autres subventions et paiements  21  15  8  7  7  7

Commissions d'enquête * 21 860 20 940 5 740 - - -

41 178 41 666 28 228 21 136 17 805 17 805

Total des dépenses de fonctionnement 81 407 82 810 69 478 61 996 55 642 55 714

Paiements de transfert

Subventions 34 613  52  48  48  48  48

Contributions 2 429 1 724 2 078 1 963 1 894 1 894

Total des paiements de transfert 37 042 1 776 2 126 2 011 1 942 1 942

Total des dépenses 118 449 84 586 71 604 64 007 57 584 57 656

* Pour détails, voir tableau 3.3 sur la page suivante
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Annexe 3 - Renseignements financiers supplémentaires

3.2 Présentation par article courant (Ministère)



(en milliers de dollars)
Commissions d'enquête et groupes de travail

Budget des Budget des
Réel Réel dépenses dépenses Prévu Prévu

1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000
Personnel

Traitements et salaires 6 890 6 012 2 021 - - -
Contributions aux régimes
   d'avantages sociaux des employés  548  625  250 - - -

7 438 6 637 2 271 - - -
Biens et services

Transports et communications 1 383 1 492  912 - - -
Information 1 733 1 701  600 - - -
Services professionnels et spéciaux 9 285 8 046 1 611 - - -
Location  387  685  125 - - -
Achat de services de réparation et d'entretien  87  159  25 - - -
Services public, fournitures
   et approvisionnements  256  309  125 - - -
Dépenses en capital secondaires  232  429  70 - - -
Autres subventions et paiements 1 059 1 482  1 - - -

14 422 14 303 3 469 - - -

Total des dépenses de fonctionnement 21 860 20 940 5 740 - - -

Paiements de transfert
Subventions - - - - - -
Contributions - - - - - -

Total des paiements de transfert  0  0  0 - - -

Total des dépenses 21 860 20 940 5 740 - - -
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Annexe 3 - Renseignements financiers supplémentaires

3.3 Présentation par article courant (Commissions d’enquête et groupes de travail)
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